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En ce début d’année 2020, je vous souhaite à tous des vœux de santé, 

de bonheur, et des vœux de réussite dans vos projets personnels et 

professionnels.  

Lors de mon discours de la cérémonie des vœux de Saint Georges, j’ai 

rappelé l’importance du tissu associatif georgeois dans tous les 

domaines (culturel, festif, sportif, patriotique, social, familial…). Nos 

associations créent du lien entre nous. C’est ce qui fait la force de nos 

communes. Et les activités proposées répondent aux besoins de la 

population de l’enfant jusqu’à l’ainé. 

Il faut savoir intégrer les jeunes dans nos associations pour assurer la 

pérennité du monde associatif et les écouter dans leurs demandes et 

leurs besoins nouveaux. 

 

Pour cette année 2020, nous avons décidé de continuer bien 

évidemment nos projets dans le respect des engagements pris par 

l’équipe municipale. Ces projets ont été décidés lors du vote du budget 

le mois dernier. 

 L’aménagement du centre bourg : 

Nous allons étudier et débuter les travaux de la 2ème phase 

d’aménagement du centre bourg avec la partie qui va de la mairie 

jusqu’à l’église. Il faut penser au stationnement pour les commerces, 

sécuriser les cheminements piétons en centre bourg, réfléchir à la sortie 

des véhicules de la place Raymond Dronneau, limiter la vitesse dans le 

centre etc…  

Autres travaux routiers :  

La Rue du Beugnon est en cours de travaux et le giratoire du Bois 

Sénary, qui sécurisera l’entrée de la zone d’activités de la 

Daunière. Les travaux ont débuté et vont occasionner quelques 

perturbations. Nous entamerons également les travaux  pour refaire 



la voirie complète du village de la Bernardière avec les eaux 

pluviales, et la reprise de voies et chemin dans le secteur de la 

Sallée et la Caffinière. 

 Le logement : 

Le PLUi a été adopté. Il permet de répondre à l’aménagement du 

territoire pour les 10 ans qui viennent pour répondre à notre 

développement de population, jeune, et également notre développement 

économique. Des objectifs ont été fixés en matière de logements : 

aujourd’hui sur notre territoire, le logement est un frein à l’embauche 

pour plusieurs entreprises 

A St Georges, c’est le secteur des Noëlles qui est à urbaniser, seule 

zone en extension urbaine pour les 10 ans qui viennent, avec une 

densité de 19 logements par ha, secteur qui accueillera à terme plus de 

160 logements répartis de part et d’autre la RD86 

Nous aurons aussi à travailler sur des restructurations urbaines. 

Certaines acquisitions foncières ont été menées pour rénover le bourg et 

proposer du logement avec un objectif : permettre une offre diversifiée 

de logement, innovante, accessible en terme financier, pour répondre au 

parcours de vie de nos habitants (jeunes adultes, couple, ainés, 

décohabitation, salarié temporaire, etc.). 

Concernant nos équipements : 

Une étude sera menée sur la réhabilitation de la salle de sports de la 

Petite Maine, cette salle doit être rénovée, les vestiaires et la toiture 

notamment. Il faut également la rendre accessible.  

Je vous annonçais l’an passé le lancement d’une étude portant sur 

l’affectation et l’utilisation des bâtiments communaux. En effet, le 

regroupement des écoles de la commune sur le même site du Prieuré 

nous a incité à réfléchir au dimensionnement et au positionnement 

d’autres services, notamment la bibliothèque, le centre périscolaire, les 

locaux dédiés aux jeunes, etc… Cette étude va se terminer en début 

d’année. Les premières mesures seront prises pour amorcer les travaux 

nécessaires. 



On voit bien que la concentration des équipements est une force et 

permettra la mutualisation du stationnement et surtout la sécurisation 

des cheminements notamment des plus jeunes. 

 

Il y aura bien sur aussi d’autres actions menées dans l’année, dans 

chaque commune déléguée bien entendu mais surtout aussi à l’échelle 

Montaigu-Vendée et de la communauté de communes Terres de 

Montaigu.  

Bonne et heureuse année à tous. 

 

Le Maire délégué 

Eric HERVOUET   


